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Les bureaux Je la Chambre se sont réu'^
jiishier pournoaimer l'importante commis-
sioa chargée d'examiner la question de la
réforme de la magistrature. -j
Cette commission est saisie des projets

suivants:
4» Projet du gouvernement réduisant

les cours et supprimant les tribunaux qui
jugentmoins de deux cent cinquante afFai-
reiparan;

2» Pirojet de l'ex - ministère Gambetta
réduisant les cours et supprimant tous
les tribunaux d'arrondissement pour ne
laisser subsister qu'un tribunal par di^parte-
ment;

3° Projet Rivière supprimant l'inamovi-
bililédela magistrature ;

Projet Versigny établissant l'élection
des jurés par un corps électoral spécial. 4

£n outre, ily a un amendement de Wi
Achard au sujet du gouvernement ten*
dant à l'électioti des juges par le suffrage
univeriel.

S'il faut en croire les confidences de cer-
taiti ministre, le cabinet montre un vit mé-contentement

des interpellations successives
à propos de tout, et dont on se complaît à
harceler les ministres.

a Un pareil système discrédite une Cham-bre,
disait le ministre auquel nous faisons

ûllUfiion,et ne conduit qu'au ridicule, car il
devient alors impossible de rien faire d'utile
pour le pays, qui attend des actes de ses lé-gislateurs

et non du verbiage. »

* *
l'Officùl a publié hier les nominations depréfets:

M.Jules Cambon est nommé préfet du

Feuilleton de l'Écho Satimurois.

wiiïRis ET mmmi
G. deLA LANDELLE. ï
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cocherM ! s'élança da(nSsuiltee.)CtiRlbISuEr.y : - Fouetté'
H était 80US Une impression de trouble inexpri-mable.

Mais, comme une rosée céleste, les derniers
mlaonl»t:de Fluviane avaient rafraîchi son coiur brû-—

Espérer !... Tout espoir n'élait-il point
pBidu! Écrire, c'est provoquer une réponse 1...
Toui lien serait donc pas brisé î . . .
Ma roues grinçaient en écrasant un gravier

lituyanl. Un cii déchirant, qui relenlit dans tout
le chftteau, neparvint point aux oreilles de Manuel.
A mi-longueur de l'avenue, il se retourna.
*- Rien ; k aucune des fenêtres, personne l... à

lasienne, à elle, personne!...
R demeura plongé dans ses réflexions navrantes,

w potûl de ne faire aucune attention à une car-
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Nord; M. Massicault, de la Somme ; M.
Fresne, de la Haute-Vienne ; M. Gallié, de
l'Hérault; M. Maréchal-Lebrun, du Tarn ;
M. Cavesgaris, des Landes; M. Levaillant,
de la Haute-Savoie ; M. Drouin, de la Niè-vre;

M.Delanier, des Hautes-Pyrénées;
M. AUain-Targé, de la Haute-Loire; M. He-
boul, de l'Indre ; M. Robert de Massy, de
l'Orne; M.Proudhon, de la Meuse; M.
Marc-Dofraisse, du Morbihan.

M. Vel-Durand, préfet du Morbihan, est
nommé secrétaire-général de la préfecture
de police, en remplacement de M. Jules
Cambon, nommé préfet du département du
Nord.

L'Officiel publie aussi une liste de nomi-nations
de sous-préfets et de conseillers de

préfecture.

On lit dans la Vérité:
« Est-il vrai, comme l'annoncent quel-ques
journaux du soir, que le gouvernement

vient d'interdire l'entrée en France d'une
brochure signée de M. Pierre Lavroflf et inti-
\ ulée : Mon e x p u l s i o n ? »

* «

Nous lisons dans l'i/moi»:
« La chasse aux Jésuites continue, sans

succès, il est vrai, mais avecun acharne-ment
ridicule.

» A Paris, M. Gazelles, chef de la stireté,
s'applique à gagner ses gros appointements ;
en cherchant ces introuvables religieux, qui, I
paraît-il, se cachent, se dérobent, fondent
et s'évanouissent. Quelques mauvais plai-sants

ont adressé à ce fonctionnaire trop
zélé de fausses indications : il s'est mis en
campagne. Ses agents se sont postés avec
une persévérance peu justifiée aux alentours
de la rue de Poitiers, de la rue de Grenelle
et de la rue Saint-Dominique. Hier soir, à
dix heures, la silhouette des limiers ordinai-res

et extraordinaires se dessinait encore
dans ces parages. Mais rien au rapport : M.
Gazelles en sera pour ses frais.

» Nous apprenons d'autre part qu'à Van-nes
une surveillance policière a étéorgani-

riole qui, an trot d'un bon cheval, le précédait
dans la direction de la gare.
Cependant, la ctoitesse alarmée, Gordien et M"'

Fluviane étaient entrés presqu'à la fois dans la
chambre de Laure , qui s'écriait avec l'accent du
désespoir :

— Quoi ! vous l'avez laissé partir sans me dira
adieu 1 sans m'avertir !... Vous voulez donc que je
meure!

— Mafille! mon enfant, calme-toi ! disait la
comtesse en essayant de l'embrasser.
Laure se débattait :
— Je l'aime!... vous l'avez permis!... vous

l'avez voulu !... Est-ce sa faute si on l'a élevé sans
lui apprendre à travailler ? Je travaillerai, moi !

— Laure, lu,esfolle! disait la comtesse avec un
acceal maternel et tendre. Assieds-toi ! écoute !

— Moi folle, non !... Le travail est un devoir !...
Bien 1 je ne veux plus être servie !... je ferai tout
moi-même !... oui, tout !... Il part sans Gordien et
à deux heures !... il ne va donc plus à Vervaines !...
il retourne à Paris, c'est une rupture !... vous le
saviez !... et vous ne m'avez rien dit !
, —Pour te ménager, pour empêcher une expli-cation

pénible, murmura la comtesse d'un ton
troublé.
Laure, pour une bagatelle, avail trop pleuré

depuis le matin. Les yeax secs maintenant, enr
flammés, irrités, la fièvre aux joues, aux lèvres, au

sée autour de l'école libre Saint-François-
Xavier. Il s'agit de savoir si le directeur ne
tente pas de reconstituer la congrégation dis-soute,

si aucun Jésuite no vient visiter ses
amis et ses anciens élèves. En réalité, aucun
Père Jésuite n'exerce d'emploi dans la mai-son;

mais les vigilants délégués du préfet
du Morbihan se morfondent à la porte sans
profit pour personne. Nous implorons pour
ces pauvres factionnaires la pitié de leurs
*chets. »

*

Voici le texte exact de la proposition de
loi tendant à l'abolition d u privilège des
agents de change :

« Art. 4".—A partir du 1" janvier 1883,
toute personne sera libre d'exercer la pro-fession

d'agent de change, et les dispositions
contraires du Code de commerce, des lois,
décrets, ordonnances et arrêtés actuellement
en vigueur seront abrogés.

» Art. 3. — Une loi ultérieure statuera
sur l'indemnité à accorder aux agents de
change actuellement en exercice. »

• * *
Le rapport d e M. Ribot conclut à l'adop-tion
du projet d e loi d'initiative gouverne-mentale

tendant à attribuer aux conseils
municipaux, dans les chefs-lieux d e dépar-lement,

d'arrondissement et de canton, la no-mination
des maires et adjoints,

-j Voici le texte du projet :
« Art. 1". — Le dernier paragraphe

de l'article 2 de la loi du 12 août 1876 est
abrogé.

» Art. 2. — Les conseils municipaux
appelés à élire des maires et adjoints seront •
renouvelés dans le délai d'un mois , à
partir de la promulgation d© la présente
loi.

» Art. 3. — La présente loi est applica-ble
aux colonies pourvues de conseils mu-nicipaux,

sous réserve des dispositions du
décret du 27 décembre 1866, en ce qui
concerne les adjoints indigènes en Algé-rie.

»

* *

front :
— Avoir rompu ainsi!... pour un mot un peu

trop vrai... parce que je lui ai reproché son oisi-veté
! et sans explications, sans adieux ! Il ne m'a

donc jamais aimée !... Il nous Irompail tous!...
Oh ! je vais le lui écrire, moi !... .

— Ma fille, cela n'est pas convenable ! dit la
comtesse.
Laure, poussant encore un cri de détresse, se

laissa tomber dans un fauteuil. L'attaque de nerfs
se déclarait.
— De l'éther !... de l'air !... des compresses sur

le front ! pas de domestiques !...
Fluviane et Gordien secondaient la cêmlesse. '

Passant de l'abattement h la colère, de l'extrême
douleur à une sorte de délire, Laure tremblait
convulsivement.

— Je veux parler!... je veux écrire!... je
l'aime!... je serai sa servante !... unmonstre!...
un paresseux, sans coeur et sans âme !
Des cris, des trépignements, des sanglots ; puis

encore et toujours le même chaos de paroles conr
tradictoires.

— Ma mère , dit Gordien, ne vaudrait-il pas
mieux lui apprendre toute la vérité ?

— Quelle vérité ? parle ! s'écria Laure se redres-sant
impérieuse. Oh! je veux tout saToir !

— Eh bien! répondit Gordien, votre petite
querelle n'est pour rien dans l'affaire!... U part

.46MS et privilèges p a r l e m e n t a i r e s.
La commission de comptabilité a tenu

une réunion des plus intéressantes et des
plus animées, car elle avait appelé dans son
sein tous les questeurs de la Chambre.
Il s'agissait de discuter les moyens à em-ployer

pour que choque député ait le droit,
à l'avenir, de voyager à son gré sur toutes les
voies ferrées de France g r a t u i t e m e n t .

La commission est unanime pour exiger
que, moyennant une rétribution de 10 ou
20 francs par mois, tout député aura droit
à la gratuité de ses parcours sur toutes les
lignes ; tandis que les questeurs sont d'avis,
au contraire, qu'il ne faut pas introduire un
pareil privilège, parce que cela aboutirait,
comme dans le Parlement italien, à ce que
très-souvent la Chambre ne pût pas siéger
parce que la plupart de ses membres se-raient

en voyage.
La Chambre française comptant dans son

sein une quantité d'avocats et de médecins,
il faut craindre qu'avec le privilège des par-cours

gratuits, les uns et les autres n'aillent
trop souvent dans leur département pour
s'occuper de leurs clients.

La profession de victime du Deux-Dé-cembre
devient de plus en plus lucrative. La

Chambre sera appelée de nouveau à pro-noncer
l'urgence sur une proposition du ci-toyen
Roche, demandant un supplément

d'indemnité de deux millions pour ces vic-times.

Notons pourtant qu'un certain nombre de
membres de la gauche républicaine ont re-fusé

de voter cet ordre du jour. Ceux-là,
c'était la petite minorité, sont partisans du
dépôt immédiat de la proposition de révi-sion.

Il pourra bien se faire qu'un jour ou
l'autre l'un de ces indisciplinés porte à la
tribune la bombe explosible de la révision.

* *
M. J. Ferry a été entendu par la com-mission

de l'enseignement obligatoire. Le
ministre se prononce, comme la commis-sion,

pour l'enseignement primaire obliga-

pour aller travailler, parce qu'il est ruiaé complè-tement.

— Ah! tantmieux! s'écria Laure soudainement
apaisée. Pardonnez-moi, maman !...
Elle embrassa la comtesse avec transports, puis

d'un ton ferme et posé :
— Oui ! je travaillerai aussi ; je veux faire bien

vite mon apprentissage de ménagère parisienne.
Enfin, avec une douceur extrême :

f; — Pourquoi donc alors l'avoir empêché do me
faire ses adieux ?
'La conatesse, interdite, ne sut que répondre;

Gordien disait :
— Le courrier de ce malin lui a porté ces la-mentables

nouvelles ; c'est pourquoi iL n'est pas
descendu au jardin.

— J'ai tout compris ! interrompit Laure-, ce n'est
poinl là ce que je demande !
Mais M"» Fluviane, debout, un peu en arriére,

avait l'index posé sur sa bouche. '
La jeunefillele vit et n'insista plus. Elle coa-

templaU sa bonne cousine qui souriait rayslérieuso-
ment. Elle recouvrait l'espérance.

— L'inévitable crise est passée, le temps fera le
reste ! pensait la comtesse qui, vivement agitée,
avait grand besoin de se calmer elle-même. -
Bien, moU: enfant, un peu de repos; à tout à
Pheurel...

Après un derniQr,baiser, elle sorlit, emmenant



loire sans Dieu dans le programme ot sans
accès du prôlro h l'école.

On vient d'arrêter à Lyon un individu
qui fabriquait clandestinement de la dyna-mite.

Les preuves ont été acquises que quelques
produits de cette fobrication devaient être
expédiés quelques jours plus tard sur le
théâtre de la grève de Roanne.

« Les congrégations se reforment dans
l'ombre et grâce à la complicité du minis-tère

I » Tel est le cri d'alarme poussé par les '
fidèles de M.Gambelta.

11 y a pis : de nouvelles sociétés s'établis-sent,
des sociétés non autorisées, des socié-tés

qui ne menacent assurément pas l'ordre
et la sécurité sociale aussi scandaleusement
que le faisaient les Capucins et les Jésuites,
et qui, pour cette raison, trouveront vrai-semblablement

grâce devant le cabinet.
L'une d'elles publie cet appel aux jeunes

Lyonnais :

« Plus que jamais, le besoin de nous ins-truire
dans la connaissance de nos droits

devient urgent, car plus que jamais la jus-tice
est méconnue, les principes de la Répu-blique

foulés aux pieds par un gouverne-ment
qui, joignant l'impudence au jésui-tisme,
ne craint pas d'insulter la nation en

s'appelanl républicain.
» Qu'est-ce que nos gouvernants ont fait

d e l à République, de l'Etat par excellence, et
qui, dit-on, repose sur la volonté du peuple?
Ils l'ont jetée en pâture aux grands de la fi-nance

et de la calotte, ils ont renié les lois
immortelles de la Révolution française en
bafouant la solidarité, en expulsant des ci-toyens

venus chez nous chercher un refuge
contre la tyrannie des rois.

p Qu'ils soient honnis 1
» Quant à nous, jeunes libre-penseurs so-cialisés,

ces ignominies nous ont rempli le
coeur de dégoût et de haine, mais aussi d'é-nergie

et de viriHté pour la lutte bonlre
l'ignorance et les privilèges ; et nous invi-tons

tous les jeunes citoyens que l'égoïsme
et la corruption bourgeoise n'ont pas en--
core pervertis, et en qui il reste quelques
sentiments de générosité et d'équité, à venir
avec nous étudier les moyens de l'émanci-pation

du peuple ; rappelons cette jeunesse
enthousiaste, qui, par son ardent patrio-tisme,

fit les grands jours de 92 ; la nation
française n'a pas dégénéré, et nçus voulons
montrer que nous sommes ses véritables en-
fants.

» Vous vous rappellerez, vous tous, jeu-nes
prolétaires, victimes de l'exploitation ca-pitaliste

cléricale, que ce n'est que de notre
éducation sociale que dépend la fondation
définitive d e l à République, de l'égalité, de
la justice et de la vérité, et, nous en sommes
convaincus, vous viendrez nombreui ànotre
appel. »

La société s'intilulera :
« La Jeune Pensée-Libre de Lyon. »
L'autorité respectera et favorisera sans

aucun doute les études communes de cesj

citoyens qui la respectent peu, qui ne se pi-quent
ni de soumission aux lois, ni de servi-ces

rendus à l'humanité souffrante, et qui
ne méritent dès lors pas les rigueurs du
crochetage et de l'expulsion.

La Révolution ne manqué pas de discer-nement
; elle sait reconnaître les siens, el

c'est avec un choix judicieux qu'elle sait ap-pliquer
les lois existantes.

» *
La Décentralisation de Lyon annonce que

plusieurs jurés auraient manifesté l'inten-tion
d'imiter leur confrère d'Aix et de refu-ser
le serment selon la formule légale. Mais

cette fois lo scrupule est bien différent. On
Connaît les termes prescrits : Vous jurez et
vous promettez devant Dieu et devant les hom-mes...

Le juré d'Aix a déclaré que ses convic-tions
lui interdisaient le serment devant

D i e u .
Au contraire, les jurés dont nous par-lons

veulent bien jurer « devant Dieu »,
mais ils rejettent la formule : devant les hom-mes.

La Decentralisation enveloppe cette spiri-tuelle
information de si discrètes réserves,

que nous admettons difficilement son exac-titude;
mais personne ne doutera de sa

vraisemblance.
S'il est des athées qu'offusque l'invoca-tion

officielle du nom de Dieu, il est des
misanthropes qui ne se soucient nullement
d'appeler à témoin de leur véracité les hom-mes

en général qu'ils n'honorent point, ni,
en particulier, les hommes présents à l'au-dience

qui ne leur plaisent point.
Lo juré d'Aix était l'ennemi du bon Dieu,

il n'a point voulu de l'intervention du bon
Dieu dans ses affaires et dans ses paroles;
tel autre juré qui a désapprouvé la nomina-tion

du président, qui ne partage pas les
opinions politiques du procureur, qui ne
veut rien avoir de commun avec le substitut
et qui ne fréquente pas la greffier, peut avoir
ses raisons pour les laisser de côté.

Cela mène loin sans doute, mais il faut
être logique: à chacun ses préférences. Le
parquet a respecté les scrupules de celui qui
n'a pas voulu jurer « devant D i e u », en le ré-cusant,

c'est-à-dire en le renvoyant paisible-ment
à ses affaires; nous voulons croire

que le parquet en userait aussi bénévole-ment
envers celui qui traiterait « les hom-mes

» de la même manière ; aussi recom-mandons-
nous cet inoffensif procédé aux

jurés qui ne veulent ni siéger ni payer l'a-mende
en refusant de siéger.

ETRANGER

ALLEMAGNE. — L'Europe paraît mainte-nant
rassurée au sujet des conséquences

immédiates de l'incident Skobeleff. Les
cours de Saint-Pétersbourg, de Berlin et de
Vienne sont d'accord pour déclarer que les
sympathies ou les antipathies personnelles
d'un général russe et les démonstrations
d'un groupe fanatique sans attaches gouver-nementales,

ne sauraient exercer la moindre

Gordien.
Alors Fluviane, se penchant à l'oreille de Laurei

lui dit avec l'accent ineffable de la charité :
— 11m'écrira I
El, ne pouvant rien ajouter, elle alla rejoindre

Suzanne qui, dans la chambre d'études, avait
interrompu ses devoirs et pleurait, car elle avait
tout entendu , aussi bien que le comte du Hêtre
qui ne s'était pas montré, aussi bien que les
domestiques dont on avait fort inutilement refusé
les services.
— M. de Sardagne est tout à fait ruiné, de ma-nière

que le mariage est rompu.
Eh bien ! fit le cordon-bleu, c'est un brave et

généreux jeune homme tout do même, car U m'a
donné vingt francs I
— Amoi aussi!... — Amoi aussi!... — A moi

aussi 1
^ —S'il avait sauvé la vie à mon fils, ajouta la
emme de chambre, jeune pécore de vingt-deux
ans, sa ruine serait pour moi une raison de plus de
lui donner ma fille.

— Pour vous , Alexandrine, possible 1 dit le
valet de chambre, parce que vous avez du coeur ;
mais les riches et les nobles, ça ne connaît que
l'argent.

— M. le comte, pourtant, objecta timidement lé
jardinier, fait du bien à tout le pays.

Oui 1 oui I reprit la cuisiaière, le poing sur

la hanche, on ne parle que de charité, on ne prêche
que charité ; mais on compte ses écus pis que des
juifs, puisqu'on ne sait pas faire à M. de Sardagne
la belle et bonne charité de son mariage avec
mademoiselle !

Ces impertinents domestiques approuvèrent à
l'unanimité ou même renchérirent.
Ils ne s'intéressaient qu'à M"« Laure et à M. de

Sardagne. Chacun d'eux, à la vérité, avait déjà
calculé les petits bénéfices qu'il eût retirés du
mariage maintenant rompu.
Cependant, aucun ne se permit de donner le

moindre blâme à M"« Fluviane.
— Mais c'était une sainte , et d'ailleurs elle

n'était pas riche, elle !
Tandis que bavardages allaient ainsi leur train

dans la cuisine'et l'office, en attendant qu'ils fissent
leur chemin dans la paroisse, le comte du Hêtre
répondit à une longue lettre que le docteur Del-
cambre lui^ avait écrite depuis peu ; trois heures
après midi allaient sonner, et aux abords de la
gare Manuel voyait descendre de leur carriole
M"' Vaurant et son fils Honoré.
— Des fâcheux 1 diable ! murmura-t-il.

(A suivre.) G. m LA LANDELLE.

influence sur les relations officielles enire les
trois Empires.

Ce dénouement était prévu. L'empereur
Alexondre s'efforce de réagir, dans la mesure
du possible, contre l'impression produite
par ce cri de guerre inattendu, et les sou-verains

alliés — car la fiction de l'entente
des trois empereurs subsiste toujours — se
gardent bien d'exiger de la Russie des ex-plications

et des garanties que le Czar ne
saurait accorder sans rompre ouvertement
avec le parti nationaliste. Tout le monde
sent que la situation est trop grave pour
comporter la prolongation d'une polémique
irritante.

Cependant, la G e r m a n i a constate avec à-
propos la coïncidence du départ du prince
Orloff pour Saint-Pétersbourg et du rappel
du général Skobeleff, qui tous deux seraient
mandés par l'Empereur.

La Gazette d'Alsace"Lorraine M i remar-quer
l'étrange itinéraire suivi par le général

Skobeleff qui évite de passer par l'Allema-gne,
et qui doit s'arrêter à Prague, siège du

parti tchèque-panslaviste.
Mais, comme dit la Gazette de Cologne,

pendant que le général passe par la Bohême
et la Gallicie, le prince Orloff passe par Ber-lin

et doit avoir un entretien avec l'empereur
Guillaume, .!=,

BULLETIN FINANCIER,

Paris, 1" mars,
La Bourse est très-ferme, la hausse de la veille

s'accontue aujourd'hui ; on explique cette bonne
tenue de notre place par les rachats effectués pour
liquider les situations engagées. Quoi qu'd en soit,
le terme et le comptant sont très-actifs et les opé-rations

se succèdent d'une manière continue.
Les rentes françaises s'inscrivent:
Le 3 0/0, 83.35 el 83.20 ; l'amortissable, 83.40

et 83.37 ; le 5 0/0, 115.60 et 116.
Parmi les Sociétés de crédit, il faut signaler :
La Banque de Paris, qui est à 1,082.50, en hausse

sur la veille.
La tenue des actions de la Banque de France

mérite d'être constatée, on fait 1,225.
Le Crédit Foncier est très-demande à 1,525 au

comptant; ses obligations 4 0/0, émises à 480 fr. et
remboursables à 500, attirent particulièrement les
capitaux de placement.
Parmi les valeurs de crédit, signalons la Fon-cière

de France et d'Algérie, qui se négociée 500,
et l'action des Magasins Généraux de Franco et
d'Algérie à 570..

Le Crédit Lyonnais cependant n'a pas cessé un
seul instant de rester ferme de 755 à 760 ot on peut
hardiment prévoir l'époque où la hausse sera plus
large et plus rapide.

Les bons de l'Assurance Financière sont d'ex-cellents
titres à mettre en portefeuille ; en les ache-tant

aux cours actuels, l'épargne fait une bonne
affaire, car le remboursement i 2,500 fr. est cer-tain.

On est toujours très-ferme aux environs de 1,010
sur l'action de la Société Française Financière, c'est
la seule valeur qui ait monté aussi rapidement el
qui n'ait pas fléchi nn seul jour pendant la crise.
La Générale est à 675.
On cote 300 sur la Banque de Prêts à l'Industrie,

Chronique Locale eî de Umú.

La Sous-Préfecture de Saumur est com-prise
dans le nouveau mouvement adminis-tratif
qui a paru hier au J o u r n a l officiel.

M. Ebeling est mis en disponibilité et
remplacé par M.Cottineau, sous-préfet de
Fontenay-le-Comle (Vendée),

Qu'a donc fait M. Ebeling pour encourir
Cette disgrâce? Est-ce parce qu'il a prêché
la paix et la concorde, qu'il a évité les vio-lences

et ramené le calme entre l'élément
civil et militaire?

Sa disgrâce doit être une bonne note.

Nous apprenons à la dernière heure que
M, Louvet, ancien maire de Saumur, ancien
député, ministre de l'agriculture et du com-merce

à la fin de l'Empire, est décédé hier
soir à Paris, après quelques jours de mala-die

seulement.

ENCORE L'HOSPICE!

Il paraît que nous avons touché juste en ;
signalant à la population l'imprudence dei
nos administrations municipale et hospita-lière

à poursuivre la vente de deux fermes
des Hospices.

Ces administrations s'en irritent et nous
répondent dans leur organe, mais ne don-nent

aucune raison.
Elles constatent cependant qu'il y a eu

division en 1872 sur celle question d'alié-nation
des biens des pauvres, et alors que

la discussion était plus indépendante, que
toutes les têtes n'étaient pas sept sous un

môme bonnet, il était permis d'
opinions différentes, ce qui ^..^ 0̂11
nuisible à l'intérêt du public et de
en particulier. ' «'«yvtç,

Quant aux dépenses, nul douie . l k
ne soient plus élevées aujourd'hui « ^ ^ ^ ^
fois. En veut-on un exemple entrer ""^''5'
Autrefois, le pharmacien responS' É

chait 200 fr,; deux religieuses H ' " » ^"
l'une. 240 fr.; nourriture des d'en* i ^ ' f
large), 1,000 fr. - Total: 1 . 4 4 0 f j ' '^
Aujourd'hui, le pharmacien resrl

touche 1,000 fr,; il est nourri dan??*"' •
tablissement, a le même menu quçi
ciers, soit 2 fr, par jour, 730 fr.; \^ ?''ft>
sier pharmacien revient, pour l'r'ailem
pension, à environ 700 fr. — Total-9^'''
francs, '

Voilà déjà un écart de 990 fr. ou prii
de l'Hospice, Mais ce n'est pas tout ti '
fortement question d'un élève en pharm
interne. Ce jeune homme toucherait 'Js'''"
par mois, soit 900fr,; plus, logetitfiw''
pension à l'Hospice, 600 fr, ^Cesp"
alors un nouveau surcroît de dénpn.
1,500 fr.

Nous pourrons revenir sur ces chiffe
s'il y a lieu.
Enfin, est-ce l'argent qui manqueîesi,

la comptabilité qui est en retard? Nous.'
vous que les fournisseurs se plaigneon
n'être plus réglés avec la même exaclliuj!
qu'autrefois, et cette irrégularité laijsef
champ libre à toutes les suppositions qi
l'administration doit avoir à coeur de fal
cesser, par la plus grande ponctualité du
dans les écritures.

Nous avons encore signalé le danger mj
tout projet d'aliénation présentait de detoii
tarir toutes sources de générosité, fjoiii
étions bien inspiré.

Nous savons, d'une façon parfaiieini,
sxire, qu'une âme généreuse avait donné.pn
testament, 60,000 fr, aux Hospices deSai,
mur. A sa mort, on a trouvé un codicillefl
cent qui détruisait ce don et affectait cecapi
tal à uiie autre oeuvre.

Deux' autres personnes-de notre arroDi
sèment, riches et bien intentiontiées po»
les malades et les pauvres de Saumur.avaitil
légué, par testaraent, l'une 500,000 fr,'
l'autre 200,000 fr. aux Hospices deSauK
Ces chiffres sonnent! -— Toutes deuxil
détruit depuis peu leur testament.

A quoi l'attribuer? ci.,:ti>jk^
Loin d'exagérer, nous sommes donc rsH

té bien au-dessous de la réalité; Nous iiB
connaissions pas ces faits, qui sont unecwB
damnation terrible de nos administraleuiil;

On leur reproche leur parti prisdenepiip
tenir compte des volontés des bienlaitei
de ces établissements, d'introduire eo W
la politique et l'esprit anti-religieux, q«> p
traîne toujours l'indiscipline ; et la ve
bien des pauvres va encore augn
manquede confiance en leur savoir )
tratif.
Il sied bien, en vérité, à nos ad\

de citer Basile 1 Mais tout le monde »
qu'aujourd'hui, plus que jamais, kif>Wà
et les Tartuffes pullulent dans leurs fMftl

Quoi qu'il en soit, nous pensons quô'
doit protester contre tout projet de w,.

* d'immeubles. L'écart entre le taux desrp
les et le revenu avoué des fermes nesi F
suffisant même pour motiver leur 8"«"
tion.

UN VOLEUR SUR LES TOITS. ;||n

Hier, deux ouvriers couvreurs lffi"J
laient sur la toiture de la maison dej
Bacol, rue d'Alsace, adjacente à celle
regretté M. Quesnel. L'un de ces ouvri«
le nommé Olichon, âgé de 20 ans, 0" '
naire de la Bretagne, «'apercevant que \
dernière était inhabitée , se renseigD'j
son propriétaire décédé et flaira une D'»'
rafle à faire.

Le soir, après la journée, noire tioj
trouva un prétexte pour rester à son c
lier, et de là gagna la toiture de I»
Quesnel, dans laquelle il pénétra. ^
Il était en train de visiter les appane»

se croyant en toute sécurité, P"""''', ; K
jusqu'à la cave. Par malheur, po"[
D . . . . palefrenier, détenteur des cleM» ^ ĵ,
d'entrer et visitait le rez-de-chaussée.
grand étonnement. il entendit ai&t^^^ 0
étages supérieurs: s'élancerdflDS'J
fut l'affaire d'un instant; mais DO'jjrjj,
leur l'avait .entendu à son tour,
quivait au galop par où il était Te""',gy|!i

Aux cris: Au voleur I au voleur' ^ ĵpi.
quartier fut sur pied. Dos élèves û« #
louis l o r t i r e n t , e t , arec le concour*" i



'^èt d^Tvowas, la maison lut cernée,
âis qu'on allait chercher la police.

'*rj faisait un beau clair de lune, et on dis-j
•nffuait très-bien notre homme, qui sem^
¿'iflil vouloir faire élection de domicile sur
ifl toiture.
Sollici'fl''on8' menaces, rien ne pouvait le

faire descendre. Enfin, son patron, qui fut
nrévenu également, parvint à le convaincre
L a loale résistance était inutile, et il des-cendit.

La police était là qui l'atlendaif pour
,a mettre en lieusûr.
Olicbon n'a»a'' qu'une bouteille

de cognac et un paquet de cigares.

H, Worms de Romilly, trésorier-payeur
général à Nîmes, vient d'être nommé cheva-lier

de la Légion-d'Honneur.

U NOUVELLE DIRECTION D E S T H ÉÂ T R ES

D'ANGERS.

C'est d(5finitivement à M. Paul Serin fils,
d'Angers, et à M. Pellin père, ancien régis-seur

des thf^âlres de Lyon, que l'administra-
lion a confié la direction des théâtres d'An-gers

pour l'année prochaine. Le traité a été
signé mardi soir.

Par décret du 7 février dernier, M.
ggfjjeffer,. lieutenant de gendarmerie à
Baugé, a été promu au grade de capitaine,
au choix, et a été appelé, en cette qualilé. au
commandement de l'arrondissement du Puy
[Haute-Loire).

La violente tempête d'hier et surtout de
la nuit précédente s'est abattue sur toute
noire région.

A. Angers, on dit que, pendant 1avanl-der-
nière nuit, les arbustes des cafés voisins de
lagareSaint-Laud ont été renversés et bri-sés,

ainsi que le kiosque qui se trouve près
ie pont du Centre. Une sablonnière a été
également coulée par la tempête près le pont
de la Basse-Chaîne. Hier encore, la tempête
sévissait avec violence.
A Poitiers, de nombreuses cheminées ont

élé renversées, et hier matin les rues de la
ville étaient jonchées de débris de tuiles et
d'ardoises.
A Tours, également, nombre de chemir

nées ont été culbutées.
l'Indépendant constate que cetteperturbai

tion atmosphérique avait été annoncée d'a-vance
par les avis météorologiques de New-

York. H ajoute : « Les prévisions qui nous
arrivent de l'observatoire du journal améri-cain

le M o r n i n g H e r a l d soni, pour le dire en
passant, plus souvent confirmées par l'évé-nement

que les prédictions fantaisistes du
célèbre Mathieu (de la Drôtne) et autres pro-
"^^'•"^tjusdemfarinm. »

LES VICTIMES D È L'KMPIRB.

Sous ce titre, les journaux d'Angers pu-blient
l'état suivant des pensions allouées

aux victimes du coup d'Etat de 4854 et de
l8 loi de sûreté générale du 27 février 4 858,
en exéculion de la loi du 20 décembre 4 88 4 ,
par la commission de Maine-et-Loire :

MM.
René Aubry, àAngers,
Anderouin, père, à Parçay.
M" veuveBaudouin, née Gilbert,

à Angers,
JeanBeaugeon, àAngers,
oimon Besnier, à Angers.
Lharles Béziau et ses soeurs , à
Angers,

Jacques Bignon, aux Ponlsde-Cô,
f rançois Boisneault, aux Ponts-
de-Gé.

^uisBotlereau, àTrélazé,
Frédéric Bottier, à Angers,
^ Teuve Rnnr«r.«..f >• •

4 50 fr.
4 50

400
400 f
400 I

600
4 00

a-" veuve Bourgneuf. à Angers,
Ïean-Bapliste Bouvier, à Fougerô,
Brevet, dit BriUois, à Cleis,
Charles Carlos, à Angers,
Arsène, Emile, Blanche et Louis
Cerisier, à Saumur, ,

M« veuve Chalon, née David, a
Angers,

îtançoiB Chaveau, à Trélazé.
Charles Chardon, à Angers,
H" Théhére, néeEredin, à Pans,
l'Ouïs Cholet, à Saumur,
M* veuve Couet, née Boojean, à
Angers,

Joseph Crosniér, à Angers,
louis Denis, à La Pouèze,
Îrançois-Ieao Dubois, à

WJ-e"'aAnnvgeGouatvsiel,éG
,
auàltAienrg,

ernsé.e MoMrtaizeer,, à

4 50
4 50
300
250
4 00
4 5 f

4 50"'
400f
5O0>
20(^
20^'

450
30ÌOP
*50,
4 5Ô
4 00^

250

Hippolyte Gausseron, à Angers,
M""" veuve Gentilhomme, née Poi-rier,

aux Ponts-de-Cé,
Denis Guilloteaii. à Trélazé,
M"» veuve Hamard, néeGuignard,

à Angers,
M., M™" et M"« René. Georges et
Mélanie Hamard, à Trélazé,

René Hamon, à Trélazé,
Pierre Joly, à Durtal,
René-François Le Boucher, à An-gers,

René Létourneau, à Angers,
Michel Loison, à La Flèche,
Auguste Marchand, à Angers,
Joseph Martinaux, à Chandeniers

(Deux-Sèvres),
Pierre Moreau, à la Ganterie
[Mayenne),

Mandaron, dit Mathieu, à Sau-mur,

Louis Mariette, à Trélazé,
Louis Pluraelet, à Noyant-la-Gra-
voyère,

M"" veuve Bazillard, à Vihiers,
Jean Richard, à Angers, 4
M"" veuve Riotteau, àAngers,
Martial Robert, à Trélazé,
Jacques Rochard, aux Ponts-de-

Cé,
M"'veuve Rohard , née Rideau,
aux Ponts-de-Cé,

Mathurin Rohard, àAngers,
jjme veuve Sarrazin, née Mariette, •

à Trélazé,
, M"" veuve Magloire Simon, née

Guitonneau, aux Ponts-de-Cé,
Thomas Soyer, à Angers, 4,
AntoineTrouillard, à Trélazé,
François Tarquais, à Angers,
Louis Urbain, à Trélazé, ..^^«..^
Tictor Vezières - Logerais , à la

Pouèze,
Mathurin Voisine, à Monijean.

4 50
200

4 00

450
400
400

800
400
200
4 00

500

200

400
4 00

500
250
,000
eoo
200

400

300
450

2S0

150
,000
300
300
4 00

200
400 ,

Nous lisons dans le Journal d'Indre-et-
Loire :

« Tous les journaux des départements
publient l'élat des pensions allouées aux
« victimes » du coup d'Etat de 4 851 et de la
loi de sûreté générale du 27 février 4 858.
Pourquoi la commission d'Indre-et-Loire
cache-t-elle donc si discrètement la liste des
pensions qu'elle a allouées dans notre dé-partement?

Est-ce qu'on pense nous cacher
l'indemnité supplémentaire de notre député
^Rivière?

Un de nos confrères républicains s'ex-tasie
sur le chifTredes demandes d'indemni-tés

émanées do soi-disant victimes du Deux-
Décembre: 49,300 citoyens se présentent
pour se partager les six millions généreuse-ment

votés par les Chambres.
' ^ Eh quoi ! Dix neuf mille trois cents I
Y a-t-il donc un aussi grand nombre de
« victimes » du coup d'Etat?— Ah ! si les
victimes des crimes républicains, si les vic-times

de la Commune étaient invitées à se
faire connaître, ce serait par centaines de
mille qu'on les compterait, et ce ne sont
plus six ou dix millions qui suffiraient pquif
la réparation des désastres et préjudicesîi-W,.

» Mais il est convenu que les pires atro-cités
républicaines doivent passer pour des

ÎLjiL'lNSTRnCTIOK RELIGIECSE FACULTATIVE.
«On sait qu'étant ministre de l'instruction
publique et des cultes, M.Paul Bert avait
prescrit aux établissements d'enseignement
secondaire, collèges et lycées, de demander
aux pères de familles s'ils voulaient qu'on
donnât à leurs enfants l'instruction reli-gieuse.

Or, voici, d'après Paris-Journal, \e
résultat de celle mesure, dont le prétexte!
était de protéger la liberté de conscience, et;
le véritable but de former, dans chaque j
lycée ou collège, un noyau de parents el '
d'élèves athées:

« L'Académie de Paris comprend neuf
départemenis: Seiùe, Seine-et-Oise, Seine-
et-Marne, Cher, Eure-et-Loir, Loir-et-Cher,
Loiret, Marne, Oise. C'est, de toutes les Aca-démies

de France, celle dont la population
est la plus nombreuse et l'esprit soi-disant
le plus libre-penseur. Ses établissements
d'enseignement secondaire conoprennent en-viron

la moitié des élèves de tout le pays.
» Eh bien! combien pensez-vous qu'il y

ait de pères de famille dans ce ressort aca-j^
démique qui aient demandé qu'on ne don-nât

pas à leurs enfants l'instruction reli-gieuse?

» HUIT. Vous avez bien lu : ffUIT !

» Y compris les boursiers, les fonction-naires,
les députés, les sénateurs, les mi-nistres.

» Libre-penseur I on l'est certainement
pour obtenir un mandat, une fonction, une
décoration, une bourse; mais on ne l'est
plus quand il s'agit de l'âme de son enfant,
ou tout simplement de l'autorité paternelle;
ut do la piété filiale qui ont leur source et^
laurs fins dans la Heligion, et sans lesquel-les
il n'y a ni société ni famille.
» U faut avoir l'esprit pervers et borné

de M. Paul Bert pour avoir provoqué un
pareil plébiscite : car de tous les plébiscites
qui ont jamais eu lieu, nous ne croyons pas
qu'il y en ait eu de plus unanime, de plus
écrasant.

» Et les autres Académies ? Pourquoi ne
publie-t-un pas les statistiques?

» La République a voulu faire un scru-tin
: nous demandons le dépouillement de

ce scrutin. »

M o u l i h e r n e . — Le jeu des trois quilles que
tenait, à la foire de Mouliherne, la voleuse
Maura,—dont nous annoncions hier l'ar-restation,—

n'était qu'une feinte pour ca-cher
les exploits d'une bande do pick-poc-

kets. Le fait que nous allons raconter en est
une preuve:
Vendredi, jour de la foire en question, un

cultivateur de la Vieille-Vigne, commune
de Lasso, assistait à ce jeu des trois quilles,
ou milieu d'une foule compacte, lorsqu'il
sentit qu'on fouillait dans sa poche. Au
même instant, il voyait son porte-monnaie,
contenant 4 50 francs, entre les mains d'un
homme c ûi le pressait depuis un certain
temps. Son premier mouvement fut de saisir
le malfaiteur et de crier au voleur.

Mais, plus avisé, l'individu passa preste-ment
le porte-monnaie à une femme qui

detalla sans mot dire. Elle avait mis un cer-tain
espace entre elle et la foule, lorsque le'

volé prit le parti de lâcher son voleur pour
courir à la recherche de son porte-monnaie
et de la femme, l'une emportant l'autre.
Malheureusement il ne put l'atteindre, et le
pick-pocket avait profilé de l'émoi général
pour disparaître.
A quelques instants de là, on retrouvait le

porte-monnaie vide. Quant à l'homme, à la
femme, aux teneurs de jeu de quilles, tout
cela avait pris avec un ensemble merveilleux
la poudre d'escampette.

Restait la table de jeu el les quilles qui
ont été saisies. Triste nantissement, conso-lation

insuiTisante.
Des indices permettent de croire que la

bande a pris la direction de Sablé, où se
lient ces jours-ci une foire importante.

Avis à nos voisins.
Voici le signalement approximatif de la

femme receleuse : Taille élevée, forte corpu-lence,
teint coloré, taches de rousseur.

[ J o u r n a l de Maine-et-Loire.)
nh

TODRS.

» Des pièces fausses de 5 fr. ont été mises
en circulation à Tours.

Samedi soir, un homme était entré chez
M. Loisillon, marchand de vin et épicier
rue du Grand-Marché, pour y acheter une
petite quantité de beurre. Tandis queM"'
Loisillon s'occupait de le servir, il demanda
si on pourrait lui changer une pièce de
5 francs.

M"' Loisillon compta aussitôt la mon-naie
; mais en faisant sonner la pièce de

5 fr. sur le comptoir, elle reconnut qu'elle
était fausse.
Invité à reprendre sa pièce et à restituer

ï-la monnaie qu'on lui avait remise, l'indi-vidu
refusa, aiTirmant que sa pièce était

bonne et qu'on voulait lui en faire passer
une autre de mauvais aloi, que l'on aurait
tirée du comptoir.

M"* Loisillon ayant appelé sa fille qui
se trouvait dans une chambre voisine, celle-
ci constata également que la pièce était
fausse.

Craignant que l'on ne prît le parti de
prévenir la police, l'homme reprit la pièce,
restitua la monnaie qu'on lui avait rendue
et s'éloigna en courant.

NIORT.

Un incendie a éclaté, dimanche soir, dans
une maison située rue du Palais-de-Justice.
Cette maison était habitée par plusieurs
locataires, et le rez-de-chaussée servait de j
dépôt de bois à un pâtissier de la rue Saint-»
Jean.
Il parait que le feu a pris au premier

étage, pendant que la locataire était absente.

Le plancher, en brûlant, est tombé sur les
fagots qui remplissaient tout le rez-de-
chaussée. Le foyer de l'incendie a pris, alors,
une violente intensité, el les flammes qui
s'élevaient à une grande hauteur ont em-brasé

le ciel.
On a cru, d'abord, que le feu était au tri-bunal,

mais il n'en était rien ; ce monu-ment
n'a reçu aucune atteinte.

L'oeuvre de l'incendie a été accomplie
en moins d'une heure ; la maison a été
consumée, il n'en est resté que les quatre
murs.

La population est accourue pour prêter
un concours dévoué et actif. Des détache-ments

de cuirassiers ont été envoyés sur les
lieux.

La maison était assurée, ainsi que le mo-bilier
des locataires.

LE FRATRICIDE DE VERNEDIL.

Un crime monstrueux vient d'ensanglan-ter
la commune de Verneuil, près Saint-

Chartier, dit le Progrès de l ' I n d r e .
Dimanche 26 février, vers midi, François

Mayet, potier, a tué son frère Jules de deux
coups de fusil.

L'assassin est un débauché, qui fait le
désespoir de sa famille. Quelques jours
avant, il avait chassé du domicile conjugal
sa femme et ses deux jeunes enfants, qui
avaient dû chercher un refuge chez son frère,
Jules Mayet, dont la maison est éloignée
d'environ 60 mètres.

Dimanche, Jules se dirigea vers la mai-son
de François, dans l'intention de lui

faire quelques remontrances sur sa con-duite.

Il trouva la porte fermée et se dirigea
vers une fenêtre à travers laquelle il aper-çut

son frère en train de changer de vê-tements.

Jules frappa à la fenêtre ; aussitôt, sans
dire un mot. François l'ouvrit et tira deux
coups de fusil sur son frère.

Le malheureux tomba foudroyé. Le pre-mier
coup l'avait atteint à la naissance de la

gorge, côté gauche ; le second avait occa-sionné,
au-dessus de l'oreille droite, une

blessure d'où le sang coulait à flots.
L'assassin, profitant de la stupeur causée

par cet événement sur les assistants, saisit
.son fusil et s'enfuit dans la direction de la
forêt.

La victime laisse une femme et un enfant
de huit jours. A rencontre de son frère,
Jules Mayet avait nne excellente conduite. /

Les deux frères vivaient en assez bonne
intelligence; cependant Jules faisait souvent
des retnontrances à son frère, et c'est pro-bablement

dans le mécontentement ressenti
par François. d'un caractère brutal el
irascible, qu'il faut chercher le mobile du
crime.

Le parquet de La Châtre s'est transporté
à Verneuil et a commencé une enquête.
•Jusqu'ici. Passassio n'a pu être retrouvé ;
les recherches continuent activement, ^BI

La semaine dernière, des gardiens de la
paix ont arrêté à Paris, sur le Pont-Neuf,
une jeune femme qui voulait se jeter dans;
la Seine avec son enfant.

Cette malheureuse, qui est institutrice et|
âgée de vingt-cinq ans, a été la victime d'un
lovelace de magasin qui l'a abandonnée.

Le commissaire de police, ajoute le jour-nal
auquel nous empruntons cette nouvelle,

allait prendre les mesures nécessaires pour
assurer l'existence de la mère et de l'enfant,
lorsqu'une dame chrétienne, instruite do
cette pénible aventure, u déclaré qu'elle se
chargeait de Pavenir des deux abandonnées.

Pour Pannée 4 884, à Paris, les registres
'de la maternité nous apprennent que sur
4,000 mères illégitimes, on comptait 7 infir-
mières laïques. C'est un beau chiflTre dont
feu M. Hérold pouvait être fier.

Le savant libraire du passage des Pano-ramas,
à Paris, si apprécié des bibliophiles,

M. Auguste Fontaine, vient de succomber
aux suites d'un singulier accident. Il se fai-sait

enlever, huit jours auparavant, un oeil-'
de-perdrix. Le lendemain, le pied enflait, et
la gangrène se déclarant, les médecins ju-gèrent

nécessaire Pamputation du doigt ma-lade.
M. Fontaine était âgé de soixante-huit

ans.



Recominandor on cello saison do rhumes, grip-pes
et bronchites, ie SIBOP et la P A I E DE NAFÉ de

DELANGHENIEB, c'est partager Popinion do céiôbres
médecins.

Le PURGATIF le plus agréable et le plus efncaca
est le GHOCOLAÏ do DESBRIÈKK, pbarmacion-chi-
misle. Dépôts dans les pharmacies. (Se méfier des
contrefaçons.)

MAL DE DENTS. — L ' E A U du D ' OM^AKA calme
à l'instant la plus vive douleur et arrête la carie.
Vente dans les pharmacies.

LES FRERES MAïïONdeîhôSux^de PS,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le
docteur M. Mahon fait sa visite à Phôpital d'Angers
ie dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel
d'Anjou, àAngers, do midi à trois heures. Dépôt
à Saumur, à la pharmacie GABLIN. — Consulta-tions

à Paris, rue do Rivoli, 30.

Nous ne saurions trop appeler l'attention de
nos lecteurs sur le système de crédit offert par la
Librairie Abel Pilon (A. LeVasseur, successeur).
Celle administration, dont nous publions souvent
des annonces, compte aujourd'hui plus de quatre
cent mille souscripteurs, elsou importance prend
de jour en jour des développements plus considé-rables.

Ce succès n'a pas lieu de nous étonner; le
crédit accordé présente, en effet, des avanlages
qui permettent à toute personne de posséder les
plus grands ouvrages scientiBques, lilléraires,
historiques, géographiques, etc., sans débours
apparent (cinq francs par mois par chaque cen-taine

de francs d'achat). Nous avons eumain le
Catalogue général de celle maison, le plus
complet de ceux qui existent en librairie ; nos
lecteurs peuvent se le procurer en faisant direc-tement

la demande, rue de Fleurus, 33, à Paris.

TPC rTIl?lWIlVIl?L"iC fument plus avec le
\mS Ull]jluIi\J]il]iO fumifuge H . CAIIUZAC,
ingénieur à Béziers (Hérault), breveté en Franco
et à l'étranger. — Pose facile. —Prix depuis 12 fr.
Envoi franco du catalogue.

TOUlKll S (!'", Imiiriniiiurs-Éilitiiurs, 8, ruo do Miuluno, l'aria.

JOURNAL DKS

IS mmÜJ
KAMri.l.Il, 1,'licorj!, I.A IfEnim, L'AïllLIliU

PÁ R A I S t i A N T T O V S L U a S A M E D I S
'iO \ii\gm tic trxto oriKîoB tl« nombrcuHcH Kravurüs iiuîilitiiu

Ai-U et Af¿tU-r»—- Jîecettes, Procédés et Formules — Kiisel-
gnement — Agriculture — Ho r t i c u l t u r e — Voyages —
Apï}llcaCion des sciences chimie/ues, physiques et industrielles.

Le Numéro : 3 O centimes
A110N.\BHIINTS : Paris. Un a» : i 4 tl-. - Six mois : 7 fr. 50.

Dôpartiiraoïits : Un an : 15 fr, — Sixraola: 8 fr. «
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et 150 gmvurvs, <0 r r . au lieu do »«• flp.
ISnmyer 1 fr. 2S en mapour port

Pi-ime du Journal ani Abonnés d'un an

LA CONQUÊTE DU GLOBE
L A ÜÉCOUVH-BTK DKS PÔLES

Par Ch. HERTZ
Un Bplomlldovol.ffr. ln-8jóBUB do 470 pagos, ornó do lUOgravurofl
et cartes, llcliuro riclio, tr. dnr .3 Cr» an lieu de â O Cr.
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C H E M I N S D E F E K D E L-fiXi^

lignes de Poitiers-SaHinur, Moiiireaîi

DE SAÜMÜR
6 h. —matio.
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1
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Ï5 —
15 —
t ï «olr.
55 —
50 —

A POITIERS 1 ?

10 b. 81 mAlln,/

î

11

89'solir.
65 —

48 —

8 h . r '

UÉPAltl'HI
DE porriEus
5 tl. (0 malin.
8 85 —
la 15 toir.
6 45 —

A MONTUEDIL
0 tl. 18 matin.
5 lï soir,
8 50 —
10 47 —

AWlIHVÉBis

II y a, en outre, un train venant «i'AnKcts M .
Montreutl à ï li. 10 matin, arrivant à Saumur

P . GODET, propriétaire-gérant.

C O U R S D E LA B O U R S E D E P A R I S D U 1" M A R S 1882.

Valeurs an comptant.

3 7.
3 % amortissable
3 % amorUssable nouveau
* V2 V.
5 V. =
ObligaUons du Trésor. . .
Obligalions du Trésor nouvelles
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 ' / . . . .
— 1869, 3 %. .
— . 1871, 8 %. .
— 1875, 4 %. ii
— 1876, i "/•• . .

Banque de France. . , . .

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

83
83 40; *
t v] t
113 50
116 10
506 •
505 B
238 >
Jü8 »
520 Í
39» »
892 •>
515 u
513 75
5250 .

50
50

50

15

Valenrs an comptant

Comploir d'escompte . . . .
Crédit de France <
Crédit Foncier, act. 500 fr.
ObligaUons foncières 1877.
Obligations communales 1879.
Obligttl. foncières 1879 3 7„ .
Soc. deCrédit ind. et comm.
Crédit mobilier ,
Est
Paris-Lyon-Méditerranée. .

Dernier
cours.

Hausse

Alii
Nord
Orléans
Ouest.
Compagnie parisienne du Gaz.

1005 0
D &

1533 75
340 •
434 »
435 t

B *
58.5 I
750 »
1700 »
1260 t
2100 »
13i5 i
830 .
1650 »

Baisse.

8 76
» 1
B »
» I

20
2
5
15
1
10

Valenrs an comptant.

G. gén. Transatlantique.
Canal de Suez
Société autrichienne. . .

OBLIGATIONS.

Est
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-Méditerranée.
Paris (Grande-Ceinture). . . J
Paris-Bourbonnais . . . .
Çwd de Suez, . • . ,^

Dernier
cours.

530
2360
037 50

372 50
B74 t

(
t

382
376
372 25
377 50

Jt
>

t
372
560

Hausse

10 t

10 t
2 50

» »

» »

Baisse.

C H E M I N D E F E R D'OIILEANS

GARE DE SAUMUft

BÉPARTSpK'SAUMUR VERS ASGEBg.
S heures 8 minutes du malin, eipress-posie

- omnibus-mille
45
56
25
32
15
37

soir,
express,
omnibus,
(s'arrête à Angers)

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS,

8 heures 26 minutes dumaUn. direct-miiie,
8
9
12
4
10

21
43
40
44
28

soir.

omnibus,
express.
omnibus-mliic,

express-poste,^
Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrin

Saumur à6heures 56.

Etude de M» C H . MILLION, commis-
saire-priseur de Parrondissement
de Saumur.

Aux enchères publiques,
APRÈS DÉCÈS,

l i e d l m a n c l i e 5 mnrm 188« . A
m i d i préclM,

Au domicile de M">* veuve MAUTIH,

sur les Châteaux, commune de
Saumur.

On vendra:
Batterie de cuisine, vaisselle, ta-bles,

huches, chaises, buffet à deux
corps, armoire, glaces, pendule ;

Bois de lit, couettes, matelas, tra-versins,
rideaux, table de nuit ;

Draps, serviettes, torchons, couver-tures
;

Un cheval, une vache, une char-rette
, harnais et différents instru-ments
aratoires ;

Une bascule, un moulin à venter el
une bâche ;
Grande quantité de fonte, vieille

ferraille, et autres bons objets.
Le commissaire-priseur,

(80) . CH. MILLION.

DEUX MAISONS
Sises à Saumur, place et rue du

Marché-Noir.
La première, actuellement occupée

par M. Prudhommeau, serrurier, fait
angle sur la place et la rue du Marché-
Noir.

La seconde, occupée par M " ' Gui-
ehard, corselière.

Les deux maisons peuvent être réu-nies
en une seule, si on le désire.

S'adresser à M. Prudhommeau et à
M"» Guichard, ou au bureau du
journal.

MAISON 4 LOUËB
Rue de la Petite-Bilange, n' 10.

S'adresser à M. DELAMARRE. (11)

M- LORRAIN-BOUCHEREAU, marr,.
chande. de Modes, rue Saint-Jean ,V
demanae une bonne awvê--
teuse. " (90,)

A L O U ER
Pour la Saint-Jean prochaine,

Rue Saint-Jean, n° 44,

Occupée par M . Limier,marchand
de parapluies.

S'adresser à M . MOLLAV, rue Bodin,
20, à Saumur. (111)

LES MAGASINS DE LA GLANEUSE
6 1 e t 5 3 . r u e i H a l n t - J e a n ,

SAUMUR,

OemanAent deux appren-ties
ponv les modes.

Conditions avantageuses. (S43)

A rrinrin pour cause de santé, un
tJjjUliill) atelier de corsetière et

magasin de corsets. — Clientèle de
premier ordre. —• Conditions avanta-,
geuses. — S'adresser au bureau diig
journal.

M» AUBOYER, notaire à Saumur,.:
demande un clerc, saciiant
faire les actes courants.

M» AUBOYER, notaire à Saumur,
demande de suite un premier et
un second clerc.

M» LECOY, avoué à Saumur, rue
Dacier, n° 28, demande un
petit clerc, sacliant lïlen
écrire.

J-A. FRESCO
Chirurgien - Itteni Iste

de liondre»,
A Phonneur d'informer sa clientèle

qu'il a ouvert à Saumur un cabinet
de chirurgie et prothèse-dentaire, rue
Saint-Jean , n" 16 , maison Epagneul,
où il se trouvera le vendredi et le
samedi de chaque semaine.
Cabinet à Angers, 2.6, rue Lenep-

veu. (495)

CIDRE DOUX, 25 fr.-VIN BU',
65 fr. les 230 litres. - MAVSÏI',-
priélaire à Nozay (Loire-lDférieii're),|

LE JOURNAL DES CAMPMil
Paraissant tous les samedit

AVEC DE MAGNIFIQUES

a fr. par an.
Le Journal des Campagnes est-

meilleur marché et le plus variii
toutes les publications spéciales, Gi
que numéro contient un article rdi
tant les principaux faits de laseniiiis
de nombreux articles et notesajr
coles, horticoles et de jardinage,ir
jurisprudence rurale des recette If
giéniques et d'économie domeslw
ainsi que le cours détaillé desji
cipales denrées, la cote des i '
bourse, etc., etc.

Envoi gratuit de numéros i
mens, sur demande.

Administration : 18, rue
à Paris.

COFFRE-FORT INCOMBUSTIBLE ET INCROCHETABLE
DE

H A F F I ^ Î Ë R AiMÉ
D E PARIS

L'usage du coffre-fort est très-répandu, et, à notre époque où chacun , industriel, fonclionnaire ,
officier ministériel, petit rentier ou commerçant. a sa fortune en valeurs mobilières cl valsurs £)u
porteur, il est devenu indispensable contre le feu et les voleurs. •

Le plus grand nombre de ces coffres-forts pèchent par la construction qui est en bois revêtu de tôles ;
es autres par le mécanisme, et tous en général par les portes, qui ne sont jamais incombustibles et
voici pourquoi : les fabricants sont obligés de perforer leurs pertes d'outre en outre par des trous plus
ou moins grands pour y loger leurs serrures et combinaisons. Chacun comprendra que si une porte
est percée à jour, en cas d'incendie, la chaleur et laflammepassent à travers toutes ces ouvertures
et brûlent ce que le coffre renferme. II est facile de s'assurer du fait, en dévissant la plaque qui couvre
la combinaison.
Quant aux voleurs, trouvant des trous tout faits, ils ne s'amusent pas à enpercer d'autres pour

forcer la caisse.
M. HAFFNER aîné, de Paris, Pun des constructeurs de coffres-forts les mieux posés de la capitale,

s'est livré à une élude sérieuse de tous les systèmes, el, après de nombreux essais, est arrivé à en
construire un nouveau qui défie toute concurrence et a été admis à PExposition pour sa serrure perfec-tionnée.

Voici en quoi consistent les améliorations apportées par la Maison HAFFNER aîné :
1 ° Suppression complète du bois, coffres tout fer et à doubles parois , chacune d'une seule pièce ;

Pintervalle des deux caisses est rempli do matières ininflammables et complètement ''^j'^ g îj d»
2° Suppression des goujons qui servent h faire pivoter les portes ; ils sont remplacés par " j ŷgiop-

cygne qui ont Pavantage de ne pas s'user comme les goujons et permettent aux portes de se
per entièrement,3» - de façon à laisse•r libre tou-t•e Pentrée de.la c.aisse. ;
par

- Remplacement des serrures à gorges et à pompes, ainsi que les combinaisons de leu''"
J..*. des serrures à combinaisons invisibles, très-simples, mais d'une sûreté et d'une P''<^^'^,gn ser'i'
qu'elles défient les plus habiles crocheteurs. La combinaison est facile à comprendre et a s
même la nuit sans lumière ; , „:j,cop¥^?
4° La serrure et la combinaison invisibles, réunies ensemble, ne forment qu'une seuleP'^^^ t̂saiií

dans l'épaisseur de la porte, entre la matière réfractaire; de cette façon, aucun trou net ^^^^
ladite porte, celte dernière reste pleine et se trouve pay. ce fait aussi incombustible q»
lui-même. , . —nirieo"*!
Ainsi

publii
des c

Se 1

que !
ces conditions.

ie méfier des systèmes à bon marché. On est parvenu à ifabriquer des coffres-forts "urfei
I lenom, mais qui ne peuvent résister ni au feu ni aux voleurs, bien qu'on les vende p ;

Seul dépôt, pour tout le département de Maine-et-Loire, à la librairie et imprimerie GODET, place du Marché-l'îoir, àSaumur. j,

En deliors du dépôt, nn bel alltum en cbromo-litliograpliie sera à la disposition des personnes qui voudront se rendre compta d u
la variété et de la beauté des Coffres de laMaison HAFFUER. ^

Vu par nous Maire de Sanmnr. poar lësalieation de la Signatar« de M.Godet.
Bótéhd4~JrüUd*Smimr,le W

CtrtifU p«r l'imprimmr sous*i9<^'


